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Titre et résumé 

 

Aborder les Mutilations Sexuelles féminines avec les patientes : Etat 

des lieux auprès des sages-femmes d’Ile-De-France & élaboration 

d’une plaquette illustrative à destination des patientes 

Introduction : En février 2020, la Haute Autorité de Santé (HAS), publie les 

1ères Recommandations de Bonnes Pratiques (RBP) sur la prise en charge 

des Mutilations Sexuelles Féminines (MSF) par les professionnels de santé. 

De nombreux outils élaborés par diverses institutions, accompagnent ces 

recommandations. Néanmoins, les MSF constituent une problématique 

taboue et méconnue. Les sages-femmes éprouvent de réelles difficultés 

pour aborder sereinement les MSF avec les patientes victimes. 

Objectifs : Evaluer l’intégration, le bénéfice et l’impact dans la pratique des 

sages-femmes d’Ile-de-France des RBP de la HAS sur la prise en charge 

des MSF. Etudier l’utilisation et la disponibilité des supports informatifs 

existants comme moyen permettant aux sages-femmes d’aborder 

sereinement les MSF avec les patientes victimes. Elaborer une plaquette 

illustrée à destination des patientes victimes de MSF.   

Matériel et méthodes : Étude observationnelle, descriptive et quantitative, 

conduite dans 12 maternités d’Ile-de-France de type 2b ou de type 3. Nous 

avons interrogé les sages-femmes hospitalières exerçant dans les 

différents services de gynécologie et obstétrique par auto-questionnaires 

anonymes disponibles en ligne. L’étude s’est déroulée sur une période de 

7 mois, le questionnaire étant disponible du 06.04.2021 au 06.11.2021. 

Résultats :  La population d’étude était composée de 134 sages-femmes. 

71% ignoraient que des RBP sur la prise en charge des MSF étaient parues 

en 2020. Après lecture, ces recommandations étaient jugées relativement 

complètes et suffisantes dans leur contenu. 93,3% des sages-femmes 
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estimaient que ces RBP apportaient des réponses aux freins rencontrés. 

81% des répondants affirmaient que ces textes pouvaient modifier leur 

pratique. Concernant les documents informatifs, seulement 33,3% des 

sages-femmes ont affirmé qu’elles en disposaient dans les services 

hospitaliers. Quand ils étaient disponibles, ces documents étaient utilisés 

dans 60% des cas par les sages-femmes et jugés utiles et nécessaires pour 

87,5% d’entre-elles. Parmi les éléments permettant de surmonter les freins 

rencontrés dans l’abord des MSF avec les victimes, les documents 

informatifs telles que les plaquettes et brochures prédominaient avec 25,6% 

des réponses aux côtés des schémas ou autres documents illustrés. Pour 

l’élaboration du contenu de notre plaquette, les sages-femmes ont mis en 

premières places les catégories « Numéros de professionnels et services 

de prise en charge » et « schémas de vulves mutilées et de vulves non 

mutilées ».  

Conclusion : Les résultats de cet état des lieux sont encourageants pour 

la suite de la lutte contre les MSF en France et dans le monde. Les RBP de 

la HAS sur la prise en charge des MSF sont évocatrices d’améliorations 

futures des pratiques et d’une levée des tabous autour de ces violences. 

Elles semblent apporter un réel soutien aux sages-femmes, sur le plan 

technique et sur les enjeux que représente la prévention autours des MSF. 

Néanmoins, plus d’un an après leur publication, ces recommandations 

semblent encore relativement inconnues des professionnels. Ce mémoire 

a permis de mettre en place une plaquette illustrée à destination des 

patientes, fondée sur les différentes réponses des sages-femmes à notre 

questionnaire d’étude.  

Mots-clés : Mutilation Sexuelle Féminine – Recommandations – Aborder - 

Documents informatifs –– Plaquette illustrée 
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Title and Abstract 

 

Broach the subject of female genital mutilation with patients: 

Assessment of the situation among midwives in the region Ile-de-

France and development of an illustrative information brochure for 

patients 

Introduction: In February 2020, the French National Authority for Health 

published the 1st guidelines for the management of Female Genital 

Mutilation (FGM) by primary healthcare professionals. Many tools 

developed by varius institutions accompany these Best Practice Guidelines 

(BPG). Nevertheless, FGM is a taboo and little-known issue. Midwives are 

encountering difficulties in speaking about FGM with victims. 

Objective: To assess guidelines integration, enforcement and impact in ile-

de-France midwives’ practice on the care of MSF. Study the use and 

availability of existing information documents as a means for midwives to 

serenely broach the subject of FGM with victims. Develop an illustrative 

brochure for patients.   

Methods: An observational, descriptive and quantitative study, carried out 

in 12 level 2b and level 3 maternities in Ile-de-France. We interviewed 

hospital midwives working in the gynaecology and obstetrics departments 

using anonymous Internet questionnaires. The study took place over a 

period of 7 months, from 06.04.2021 to 06.11.2021. 

Results : A total of 134 midwives were included. 71% didn’t know that BPG 

from the French National Authority for Health were published in 2020. After 

reading, these guidelines were considered quite complete and sufficient in 

their content. 93.3% of midwives felt that these BPG provided solutions to 

the encountered difficulties. 81% of respondents said that these texts could 

lead to a change in their practice. Regarding existing information 
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documents, only 33.3% of midwives reported having them available for use. 

When available, these documents were used in 60% of cases by midwives 

and deemed useful and necessary by 87.5% of respondents. Among 

features overcoming encountered difficulties in the dialogue about FGM with 

victims, informative documents such as brochures were dominant with 

25.6% of responses alongside diagrams or other illustrated documents. 

Regarding the development of the content of our brochure, midwives put in 

first places the categories "Professional numbers and care services" and 

"patterns of mutilated vulvas and unmutilated vulvas". 

Conclusion: Results of this assessment are encouraging for the continuing 

fight against FGM in France and around the world. Guidelines for the 

management of female genital mutilation illustrate future improvements in 

practices and a removal of taboos surrounding this violence. Nevertheless, 

more than a year after their publication, these guidelines seem unknown to 

professionals. This survey allowed the creation of an illustrated brochure for 

patients, based on the responses of midwives to our study questionnaire.  

Keywords : Female Genital Mutilation – Best Practice Guideline – To 

broach - Informative documents –– Illustrated brochure
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Introduction 

 

Les Mutilations Sexuelles Féminines (MSF) concernent toutes les interventions 

qui aboutissent à une ablation partielle ou totale des organes génitaux externes de la 

femme et/ou toutes autres lésions des organes génitaux féminins pratiquées à des fins 

non thérapeutiques.  

En juin 2019, la France a lancé un plan d’action nationale pour éradiquer les 

MSF. Dans ce contexte, en février 2020, la Haute Autorité de Santé (HAS), publie les 

1ères recommandations de bonnes pratiques sur la prise en charge des MSF par les 

professionnels de santé. Parallèlement, au-delà des lignes directrices et 

recommandations, de nombreux outils ont été élaborés par différentes associations et 

organisations. Ces documents et supports informatifs sont avant tout destinés aux 

professionnels de santé et sont finalement peu adaptés aux patientes.  

Malgré cet investissement, la lutte internationale fait face à un frein intemporel 

majeur. Les MSF constituent une problématique taboue et méconnue des 

professionnels de santé. Ces derniers, et notamment les sages-femmes, éprouvent, 

selon diverses études, de réelles difficultés pour aborder sereinement les MSF avec 

les patientes victimes.  

Plus d’un an après la parution des recommandations de la HAS, il nous a paru 

intéressant de faire un état des lieux de ces difficultés auprès des sages-femmes d’Ile-

De-France. Notre mémoire a pour vocation d’évaluer ces recommandations comme 

solution pour remédier aux difficultés évoquées. L’objectif est donc d’étudier la place 

que leur attribuent les sages-femmes dans leur pratique. Cette étude s’intéresse 

également à la disponibilité et l’intégration des divers supports informatifs existants, 

dans les services hospitaliers. Enfin, pour palier à l’absence de documents destinés à 

la patientèle, l’étude permettra de mettre en place une plaquette illustrée et adaptée 

aux patientes victimes. Après l’introduction de notre thématique, nous décrirons la 

méthode de notre étude puis les résultats obtenus pour enfin les analyser.  
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1. Contexte et concepts 

1.1. Les Mutilations Sexuelles Féminines 

1.1.1. Définition & Epidémiologie 

Les Mutilations Sexuelles Féminines (MSF) représentent un problème de santé 

publique de niveau mondial. Selon la définition de l’Organisation Mondiale de la Santé 

(OMS), elles incluent toutes interventions qui aboutissent à une ablation partielle ou 

totale des organes génitaux externes de la femme et/ou toutes autres lésions des 

organes génitaux féminins pratiquées à des fins non thérapeutiques (1).  

Chaque minute, 6 filles à travers le monde subissent ces MSF. On estime alors, 

aujourd’hui, à 200 millions le nombre de femmes et de filles mutilées sexuellement 

dans le monde (2). Ces pratiques, bien que culturellement et historiquement plus 

répandues sur le continent africain, s’observent communément dans d’autres régions 

du monde, notamment dans les pays européens d’immigration. Une tendance 

alarmante se précise depuis quelques années. Ces violences semblent faire l’objet 

d’une médicalisation croissante, perpétuée dans 1 cas sur 4 par un professionnel de 

santé (2). Ces faits alarmants, au-delà de bafouer l’éthique médicale et la loi dictée 

par le code de déontologie, contribue directement au maintien de ces pratiques, à leur 

légitimation et à leur institutionnalisation. En France, en 2019, on estimait à plus de 

120 000 le nombre de femmes concernées par ces mutilations, réalisées 

médicalement ou non (3,4). 

Bien que ces traditions soient pénalement condamnées en France et dans 24 

des 30 pays d’Afrique et du Moyen-Orient où elles sont principalement pratiquées, 

chaque année, 3 millions de femmes sont exposées au danger de ces mutilations (1). 

Le Fonds des Nations unies pour la population (UNFPA) ainsi que le Fonds des 

Nations Unies pour l’Enfance (UNICEF) ont unanimement déclaré que la pandémie de 

COVID-19 pourrait conduire à l’émergence de 2 millions de cas supplémentaires d’ici 

2030, cette augmentation étant directement corrélée à la fermeture des écoles, aux 

confinements, à la perturbation des services de santé voués à la protection des filles 

et plus généralement à l’interruption des programmes de prévention (4, 5).  

On sait que ces MSF sont préjudiciables à bien des égards à la santé psychique 

et corporelle des filles et des femmes. D’une part, elles sont douloureuses et 
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traumatisantes. D’autre part, l’ablation de tissus génitaux sains entrave le 

fonctionnement naturel de l’organisme, induisant de néfastes séquelles aux 

conséquences immédiates ou à long terme, sur la santé physique, sexuelle ou 

psychique (1). L’ampleur de ces effets varie selon le type et la gravité des lésions. Ces-

dernières ont fait l’objet d’une catégorisation par l’OMS (1). Les MSF constituent ainsi 

une réelle atteinte aux droits fondamentaux humains.  

 

La reconnaissance des conséquences lourdes et délétères sur la santé 

obstétricale et gynécologique a permis de généraliser les politiques de lutte contre ces 

mutilations.  

 

1.1.2. La lutte contre les MSF 

La lutte contre les MSF n’est pas récente. Elle progresse activement depuis 

quelques années, son origine remontant à plus de 20 ans. En 1997, l’OMS, l’UNFPA 

ainsi que l’UNICEF ont publié une Déclaration commune sur les MSF décrivant les 

conséquences néfastes de ces pratiques d’un point de vue de santé publique et de 

droits de l’Homme, ces institutions exhortant à l’abandon de ces coutumes. C’est par 

ailleurs au sein de cet écrit que le terme « Mutilation Sexuelle Féminine » a été 

définitivement adopté pour caractériser ces actes (6). 

Depuis, de gros efforts ont été entrepris pour lutter contre les MSF, notamment 

par le truchement de la recherche, la collaboration intercommunautaire et l'introduction 

de changements comportementaux incités par les politiques publiques. Des progrès 

concrets ont pu être observés tant localement qu’au niveau international. En 2008 soit 

10 ans après la parution de la Déclaration commune originelle sur les MSF, est rédigée 

une nouvelle Déclaration Inter-institutions signée par un nombre plus conséquent 

d’institutions des Nations Unies, ceci afin de contribuer à un élargissement de la 

mobilisation en faveur de l’abandon de ces violences faites aux femmes (1). Cette 

nouvelle Déclaration a apporté des éléments de preuve supplémentaires relayant 

l’enseignement accumulé au cours des nombreuses années d’enquête. Cette étude a 

mis en lumière la reconnaissance directe du lien entre ces MSF avec les droits de 

l’homme et la dimension juridique du problème. Un an plus tard, en 2009, un projet de 
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recherche qualitative socio-anthropologique « Exh : excision et handicap », soutenu 

par l’Agence Nationale de Recherche (ANR), la Direction Générale de la Santé (DGS), 

l’Institut national d’études démographiques (INED) et l’Agence nationale pour la 

Cohésion Sociale et l'Egalité des chances (ACSE), a été mené dans l’intention d’établir 

un état des lieux de la situation des MSF en France (7). En 2012, l’Assemblée générale 

des Nations Unies a adopté une résolution consistant à accroitre les actions visant à 

éliminer les MSF dans le monde (8). Un an plus tard, en 2013, l’UNICEF a publié un 

rapport sur la prévalence des MSF dans les 30 pays principalement concernés par 

cette pratique, analysant les croyances, les attitudes, les évolutions sociétales, les 

réponses programmatiques et politiques. Ce rapport souligne le maintien de ces 

pratiques malgré la lutte pour leur abolition constatant néanmoins un net recul de sa 

prévalence dans un certain nombre de ces pays. L’UNICEF a également exposé dans 

son rapport le fait qu’un nombre croissant de femmes et des filles s’opposaient 

ouvertement aux MSF de même qu’un nombre important d’hommes et de garçons (9).  

Depuis 1997, des progrès constants et manifestes ont été accomplis, mais il 

reste encore beaucoup à faire. En 2017, une revue systématique incluant cinq études 

menées au sein de pays africains a démontré que les interventions et campagnes 

d’information et d’éducation entreprises sur le thème des MSF semblaient produire des 

effets positifs sur les filles et les femmes victimes de ces violences. Ces campagnes 

auraient généré ainsi, une saine et progressive libération de la parole insufflant d’une 

part, la réduction de la propension des femmes à recommander les MSF pour leurs 

filles et d’autre part, la baisse du nombre de nouveaux cas de MSF recensés chez les 

filles âgées de 5 à 10 ans (10). Selon l’UNICEF, aujourd’hui, le risque pour ces-

dernières d’être victimes de mutilations génitales féminines a baissé d’un tiers par 

rapport au même risque 30 ans auparavant. De plus, au cours des deux dernières 

décennies, la proportion de filles et de femmes s’opposant à cette pratique a doublé 

dans les pays enregistrant une prévalence élevée (11). Cependant, ces acquis restent 

fragiles, largement menacés par la pandémie de COVID-19, risquant d’entrainer une 

augmentation drastique du nombre de femmes et filles menacées chaque année 

(2,4,5).  

L’année 2018 a été marquée par la publication des premières Lignes Directrices 

instaurées par l’OMS, celles-ci fondées sur des bases factuelles pour la prise en 
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charge des Mutilations Sexuelles Féminines et de leurs complications. L’OMS y 

déclare, à la suite des résultats de la revue de 2017 mentionnée précédemment (10), 

que des interventions d’IEC (Information, Education et Communication) concernant les 

MSF et la santé des femmes, devraient systématiquement être fournies aux filles et 

femmes vivant avec une MSF (12). Les interventions d’information, d’éducation et de 

communication sont une approche de santé publique visant à modifier ou renforcer les 

comportements sanitaires d’un public cible, pour un problème spécifique et dans une 

période de durée prédéterminée, au moyen de méthodes et principes de 

communication (13). 

Depuis la parution de ces lignes directrices officielles, la lutte mondiale contre 

les MSF s’est intensifiée, notamment en France. En effet, dans ce pays, la 

problématique de l’excision s’est accrue avec l’augmentation et la féminisation de 

l’immigration originaire des pays d’Afrique subsaharienne (1). La France a été 

pionnière en Europe dans la lutte contre les MSF pénalisant la pratique des MSF et 

accompagnant les victimes, notamment en remboursant les frais chirurgicaux liés aux 

actes de réparation (4). Le gouvernement français a lancé à ce titre, en juin 2019, le 

plan national d’action pour éradiquer les Mutilations Sexuelles Féminines (14).  

C’est dans ce cadre que de nombreuses associations telles que la Fédération 

nationale GAMS (Groupe pour l’Abolition des Mutilations Sexuelles), Gynécologie 

Sans Frontière (GSF) ou encore l’association « Excision, parlons-en ! », ont développé 

des outils pour les professionnels. Ces-derniers ont été mis en place dans le but de 

sensibiliser et informer le personnel médical afin d’améliorer la prise en charge, 

l’orientation des victimes, et assurer une prévention adéquate dans l’intention 

d’éradiquer les MSF.  

Pas plus tard qu’en février 2020, la Haute Autorité de Santé (HAS) a mis en 

ligne, pour la première fois en France, les recommandations de bonnes pratiques sur 

la prise en charge des MSF par les professionnels de santé en charge du bien-être et 

de la santé des enfants, des adolescentes et des femmes (15). Des outils pratiques 

accompagnent ces recommandations afin de guider au mieux ces professionnels (16). 

De même, le 8 février 2021, à l’occasion de la Journée Internationale de tolérance zéro 

à l’égard des MSF instituée le 6 février, le ministère chargé de l’Égalité entre les 

femmes et les hommes, de la Diversité et de l’Égalité des chances a tenu une 
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conférence dans le but d’établir un état des lieux quant à la lutte contre les MSF. A 

cette occasion, des acteurs nationaux telles que la Fédération GAMS et l’association 

« Excision, parlons-en » se sont exprimés sur les nouveaux outils mis en place pour 

approfondir cette lutte. On pourra alors mentionner des sites internet toujours plus 

riches, des forums et espaces dédiés aux adolescents pour sensibiliser les jeunes 

générations, des brochures, manuels et diaporamas, des infographies et vidéos 

pédagogiques, des expositions ou des reportages. Enfin, une plateforme de formation 

dédiée aux professionnels sur la thématique des MSF (4) a été mise en place. 

Ces associations, l’OMS, la HAS ainsi que de nombreuses institutions 

complémentaires sont unanimes sur l’action à mener : la lutte contre les Mutilations 

Sexuelles Féminines passe par l’information et l’éducation des populations (15). 

« Informer, sensibiliser, mobiliser, diffuser de l’information sont des moyens concrets 

de prévention face à la survenue de nouvelles MSF ». (11) Il faut « aborder 

sereinement le sujet avec les patientes », « Libérer la parole », il faut « repérer, 

accompagner, traiter et orienter » (12,15,18,19). Pour cela, « il est recommandé de 

prendre le temps de dialoguer avec [elles] », puis, « il convient de demander aux 

patientes si elles savent qu’elles ont subi des Mutilations Sexuelles » (20) pour enfin 

« recueillir [leurs] souhaits et [leurs] besoins afin de [leur] proposer, si elles le 

souhaitent, une prise en charge pluridisciplinaire » et « adaptée » (15, 20), « et 

prévenir la survenue de cette pratique chez sa-ses fille(s) » (12,20). Parmi ces outils, 

certains décrivent notamment la manière pédagogique pour aborder de façon optimale 

et adéquate la question des MSF avec les patientes (17,21,22). Elizabeth Moreno, 

ministre chargée de l'Égalité entre les femmes et les hommes, de la Diversité et de 

l'Égalité des chances, évoquait lors de la conférence du 8 février 2021 :  

 

« Ce sujet dont on parle trop peu, sujet tabou, entouré de honte.  Il 
faut œuvrer avec détermination pour éradiquer [les Mutilations Sexuelles 
Féminines] (…). Nous n’avons pas le droit de détourner le regard de ces 
violences. (…) Car je suis convaincue que c’est en mettant la lumière sur 
ce tabou trop longtemps resté dans l’ombre que nous pourrons en venir à 
bout » (4).  

 

On constate donc qu’au cours de ces dernières années, un réel travail pour la 

lutte contre les MSF a été réalisé à l’échelle mondiale mais également à l’échelle 
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européenne et notamment au niveau national. Au-delà des lignes directrices et 

recommandations officielles, de nombreux outils ont été élaborés pour accompagner 

les professionnels médicaux et paramédicaux concernés afin d’espérer voir un jour 

ces pratiques éradiquées (16,17,18,19,20,21,22).  

 

1.1.3. Une problématique taboue et méconnue du monde 

médical 

Les professionnels de santé, et particulièrement les sages-femmes, occupent 

un rôle central et privilégié pour venir en aide aux femmes victimes de mutilations, 

notamment dans le cadre de la prévention, le dépistage, l’accompagnement et les 

soins. Cependant, comme mentionné précédemment dans la retranscription du 

discours d’Elizabeth Moreno (4), ce sujet reste un sujet tabou et inexploré, et ce depuis 

maintenant quelques années. En effet, en 2013, les MSF étaient déjà considérées par 

la Commission Nationale Consultative des Droits de l’Homme (CNCDH) comme étant 

« méconnues des professionnels ». Ce constat recommandait de « renforcer la 

formation initiale/continue dans les secteurs médicaux » (23). L’enquête « Excision et 

Handicap » (ExH) mentionnée précédemment, menée en Janvier 2009 avait pour but 

d’établir un état des lieux de la situation des MSF en France. Cette étude était basée 

sur l’analyse de 27 entretiens menés auprès de femmes mutilées et hommes 

originaires d’ethnies coutumières de ces pratiques. Au sein de cette étude, les femmes 

ont souligné le silence des médecins et des gynécologues face à ces mutilations, ces-

derniers n’abordant généralement pas le sujet et se cloisonnant dans le déni de ces 

réalités (7). L’origine de cette attitude s’expliquerait par le manque de formation ou de 

connaissance sur le sujet, par la peur de stigmatiser ou de porter un jugement culturel 

et également par les difficultés de communication relatives aux barrières linguistiques. 

Pourtant, une étude descriptive menée en 2008, dans le cadre de la réalisation d’une 

thèse de médecine générale, a montré que la majorité des femmes s’exprimaient 

facilement au sujet des MSF lorsque celui-ci était abordé. De même, à la fin des 

entretiens réalisés, 84 femmes sur les 100 interrogées donnaient un avis positif sur le 

fait d’avoir pu s’exprimer sur leur excision. L’étude a aussi démontré une 

méconnaissance flagrante des femmes sur les pratiques traumatiques qu’elles avaient 
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vécu, sur les raisons ayant justifié ces mutilations et également sur les possibilités de 

réparation chirurgicale (24). 

 

1.2. Sages-femmes & Mutilations Sexuelles Féminines 

1.2.1. Des difficultés dans l’abord des MSF  

« Dans l’exercice de l’ensemble de leur activité professionnelle, les sages-

femmes tiennent un rôle primordial de proximité dans la prévention et l’information 

auprès des femmes. » (25). Elles peuvent établir des liens privilégiés avec les 

patientes lors du suivi gynécologique de prévention, lors du suivi de grossesse et enfin, 

pendant le per et post-partum. Les sages-femmes ont, ainsi, une position centrale dans 

l’accompagnement des patientes victimes de MSF.  

Cependant, ces praticiennes continuent d’éprouver de réelles difficultés pour 

établir un dialogue serein autour des MSF avec leurs patientes. Par le terme « serein », 

notamment mentionné par la HAS, nous entendons l’absence de doute ou 

appréhension impactant une discussion et dans notre cas, la communication entre une 

sage-femme et sa patiente (33). Depuis maintenant quelques années, la littérature 

regorge d’études mettant en avant les difficultés rencontrées sur ce sujet. En 2014, 

dans le cadre de la réalisation d’un mémoire de fin d’études de maïeutique, une étude 

a exprimé l’absence de communication sur le sujet avec les patientes par près d’une 

sage-femme sur deux. Les freins à cet échange ayant été évoqués relevaient 

essentiellement de « la barrière linguistique » pour notamment 84% des sages-

femmes sur les 186 interrogées, « le manque de connaissances sur le sujet », « le 

fossé culturel », «la crainte d’aborder un sujet traumatique et tabou » et enfin la 

« crainte d’être trop intrusive ». L’étude a rapporté également que 56% des sages-

femmes de l’enquête n’informaient pas les patientes qu’elles avaient été mutilées 

quand celles-ci semblaient l’ignorer. Les freins mis en évidence pour expliquer cette 

situation s’apparentaient assez similairement aux causes évoquées précédemment. 

On retrouvait « la crainte de ne pas avoir les connaissances nécessaires pour 

répondre aux questions » et « le sujet tabou » (26). En 2015, une étude quantitative 

de mémoire de fin d’étude menée auprès d’un groupe de 200 sages-femmes, a 

démontré à son tour ces difficultés, déclarant qu’une sage-femme sur deux ignorait 
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comment orienter la patiente vers des professionnels spécialisés, et par conséquent, 

ne le faisait pas (27). De même, en 2017, également dans le cadre d’un mémoire de 

fin de cycle, une étude a révélé que seulement 39,5% des sages-femmes abordaient 

systématiquement le sujet des MSF avec les patientes victimes. Pour 48,9%, « cela 

dépendait des fois » et enfin, 11,6% d’entre-elles n’abordaient jamais ce sujet avec les 

patientes (28). 

Ainsi, ces différentes études ont conduit aux deux postulats suivants :  

- Une grande partie des sages-femmes éprouve de réelles difficultés pour aborder les 

MSF.  

- Cette situation étant directement induite des divers freins identifiés.  

 

Alors que la politique de lutte contre les MSF est en plein essor, les difficultés 

rencontrées par les sages-femmes pour aborder sereinement le sujet des MSF 

constituent un véritable obstacle, freinant considérablement le plan national 

d’éradication voué à la disparition de ces pratiques.  

 

1.2.2. Des documents ressources pour les professionnels 

Dans le contexte de lutte contre les MSF, les associations spécialisées et le 

ministère de la Santé se sont mobilisés pour accompagner au mieux les professionnels 

de santé, notamment les sages-femmes. Comme évoqué précédemment, au-delà des 

recommandations officielles, de nombreux outils, supports iconographiques et 

informatifs matérialisés et/ou dématérialisés ont été élaborés pour parfaire l’action des 

professionnels œuvrant en première ligne dans la lutte menée contre ces mutilations 

(4).  

Ces documents et ressources à destination des professionnels de santé sont 

un moyen de surmonter efficacement les difficultés rencontrées par les professionnels 

de santé pour aborder les Mutilations Sexuelles Féminines. En effet, on peut 

mentionner de nouveau certaines études exprimant le rôle fondamental de ces 

supports jugés utiles pour aborder sereinement les MSF. L’étude de 2015 mentionnée 

précédemment évoquait comme pistes de réflexion, la pertinence et l’intérêt des 

documents d’accompagnement tels que des brochures informatives ou guides 
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associatifs, créés par le ministère de la Santé et les associations spécialisées ajoutant 

qu’il serait judicieux de les laisser en libre accès dans les services hospitaliers (27). 

De la même façon, en 2017, une étude a montré que, parmi les 118 sages-femmes 

interrogées, une majorité estimait nécessaire d’avoir davantage d’informations sur le 

sujet, de bénéficier de formations et d’avoir accès à des plaquettes informatives (29). 

Dans une autre étude, menée la même année par entretiens téléphoniques auprès de 

pédiatres, sages-femmes et cadres de service, on trouvait différentes propositions de 

solutions « nécessaires et judicieuses » comme le fait d’« établir un protocole 

hospitalier d’aide sur la prévention des Mutilations Sexuelles », procédure 

accompagnée de « brochures informatives ». Cette enquête a exprimé que la majorité 

des différents professionnels interrogés soulignait le manque de ressources 

informatives à proposer aux patientes. L’auteur de cette étude a, de ce fait, proposé 

trois ébauches de brochures ; deux destinées aux professionnels et également une à 

destination des victimes (30). En 2015, une étude ayant pour objectif de trouver des 

pistes d’amélioration quant à la prévention des MSF en milieu médical, stipulait que la 

« remise d’une plaquette avec adresse et numéro de téléphone serait un bon moyen 

d’information » et donc de prévention efficace. Dans le but de démystifier et banaliser 

le sujet, l’étude proposait par ailleurs, à titre d’exemple « l’installation d’affiches en 

salles d’attente » (31). 

 Grâce à ces divers travaux, on peut supposer que ces ressources informatives 

et outils mentionnés en amont, ne faisant pas partie intégrante de la pratique des 

sages-femmes, sont une piste pertinente pour les aider à surmonter les freins à la 

discussion et aborder sereinement les MSF avec les patientes victimes. Par ailleurs, il 

est intéressant de noter que la grande majorité de ces supports, qu’ils soient utilisés, 

disponibles, connus ou non, est à destination presque exclusive des professionnels de 

santé (16,17,18,19,20,21,22,30).  

 

1.2.3. Des documents à destination des victimes ? 

On ne recense que très peu de documents à usage « tout public » ou à 

destination spécifique des victimes. On constate également l’absence marquée des 

supports imagés, iconographiques, qui pourraient améliorer foncièrement le dialogue 
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parfois uniquement verbal des sages-femmes. En effet, plusieurs études ont exposé 

le fait qu’entre une sage-femme et une patiente victime de MSF, « la communication 

restait essentiellement verbale et peu de place était accordée aux outils 

iconographiques » (32). Ces investigations ont mis en lumière le fait que « 

l’analphabétisme est un frein non négligeable à une prévention efficace » et qu’il 

convenait donc d’utiliser « divers supports imagés » (31). Ces supports imagés, 

appropriés aux connaissances et aux différents niveaux d’éducation des populations 

ciblées, font actuellement cruellement défaut au sein des documents et outils 

disponibles. Ils seraient pourtant très pratiques et bien utiles, s’intégrant alors dans 

une démarche de prévention et d’éducation pour la santé des patientes, qui, avec 

l’orientation et l’accompagnement des femmes, sont les principaux rôles que les 

sages-femmes s’emploient à remplir dans la lutte contre cette pratique. Ces 

documents pédagogiques permettraient de contourner le frein majeur que constitue la 

barrière linguistique (26), principal frein à l’établissement d’un dialogue efficace 

rendant la prise en charge et la prévention des MSF peu optimales. Il est primordial 

pour les patientes de comprendre leur anatomie, les mutilations subies ainsi que les 

possibilités de réparation chirurgicale. Cette nécessité passe par l’acquisition de 

supports illustrés, schématisés et simples d’accès. La HAS le dit : « Il incombe aux 

soignants de fournir des informations fiables et claires, en utilisant un langage et des 

méthodes faciles à comprendre pour les patientes » (33). A titre d’exemple, on peut 

mentionner la plaquette « Agir face aux mutilations sexuelles féminines » (Annexe I) 

ou la plaquette « Protégeons nos petites-filles de l’excision ». On remarquera, comme 

décrit ci-dessus, l’absence totale d’illustration au profit exclusif de textes en français 

(19, 34). Et quand bien même, qu’il existe quelques brochures comportant des 

représentations iconographiques à destination des patientes, celles-ci sont « violentes, 

stigmatisantes et déshumanisantes » comme l’affirme Saida Barkat Daoud, 

sociologue, spécialiste de la chirurgie des mutilations sexuelles en France et en 

Afrique, fondatrice de l’ONG Baadon (35). Baadon est un laboratoire numérique mis 

en ligne en mars 2021 dont les objectifs sont nombreux : informer sur la santé et la 

sexualité des femmes excisées à l’aide de vidéos et animations 3D, mais également 

orienter les patientes à l’aide d’une base de données évolutive et interactive recensant 
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l’intégralité des centres médicaux spécialisés dans les soins et accompagnement des 

femmes excisées en Europe et en Afrique (36). 

 

« On met encore trop souvent en scène l’agression subie par les 
nourrissons et les petites filles pour expliquer l’altération du sexe aux 
personnes concernées. Le corps des enfants est représenté lacéré, en 
fragment, coupé en deux. Le sang, et les instruments de torture sont 
exposés. Les femmes concernées sont réduites à des sexes cousus de fils 
ensanglantés, des orchidées ou des roses striées. Elles sont réduites à la 
violence qu’elles ont subie. »  

Saida Barkat Daoud (35)  

 

 

  La lutte contre les MSF s’avère en France présenter une situation paradoxale : 

D’une part, on observe une lutte nationale de plus en plus accentuée pour éradiquer 

cette pratique. D’autre part, les professionnels de santé telles que les sages-femmes 

se trouvent encore en difficulté pour aborder sereinement cette problématique avec 

les patientes victimes de ces mutilations. Dans une tentative de remédier à ces 

difficultés, de nombreuses études ont évoqué la nécessité de mettre en place des 

documents ressources et outils informatifs. Ces documents, bien qu’essentiellement 

destinés aux professionnels, existent, de même que les lignes directrices de l’OMS 

(12,16,17,18,19,20,21,22). Pourtant, paradoxalement, les difficultés dans l’abord des 

MSF avec les patientes victimes persistent.  

Néanmoins, en 2020 sont parues les premières recommandations de bonnes 

pratiques de la HAS sur la prise en charge des MSF par les professionnels de santé 

en charge du bien-être et de la santé des enfants, des adolescentes et des femmes 

(15). Il serait alors intéressant d’évaluer l’intégration et le bénéfice de ces textes 

officiels dans la pratique des sages-femmes.  

Aussi, mettre en place une plaquette illustrée à destination des patientes 

pourrait aider les sages-femmes à établir une communication bienveillante et 

appropriée autour du sujet des MSF. Il s’agirait de créer une plaquette pédagogique 

accompagnant le professionnel dans son discours et facilitant la compréhension de la 

patiente, lui permettant ainsi d’être orientée de façon optimale dans une prise en 

charge adéquate.  
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2. Matériel et méthodes 

2.1. Objectifs & hypothèses 

2.1.1. Problématique 

Dans le prolongement de ces diverses observations et la récente publication 

des RBP de la HAS, il était pertinent d’étudier la connaissance, l’utilisation et l’apport 

de ces recommandations de 2020 dans la pratique des sages-femmes.  

Ainsi, ce mémoire s’est articulé autour de la question suivante :  

« Comment les nouvelles Recommandations de Bonnes Pratiques sur la prise 

en charge des Mutilations Sexuelles Féminines s’inscrivent-elles dans 

l’exercice des sages-femmes d’Ile-de-France ? » 

 

2.1.2. Objectif général  

L’objectif général de ce travail était d’évaluer l’intégration, le bénéfice et l’impact 

dans l’exercice des sages-femmes d’Ile-de-France des Recommandations de Bonnes 

Pratiques de la HAS sur la prise en charge des MSF parues en 2020.  

 

2.1.3. Objectifs secondaires  

Les objectifs de second plan de notre étude étaient les suivants :  

• Faire un état des lieux concernant le postulat énoncé : les sages-femmes 

éprouvent des difficultés à aborder les MSF avec les patientes victimes. 

• Etudier la disponibilité et l’utilisation des supports informatifs existants comme 

moyen permettant aux sages-femmes d’aborder sereinement les MSF avec les 

patientes victimes.  

• Réaliser, avec la participation des sages-femmes, une plaquette illustrée à 

destination des patientes victimes de MSF.  
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2.1.4. Hypothèses 

Plusieurs hypothèses découlaient alors de ces objectifs :  

• Hypothèse 1 : Une majorité des sages-femmes d’Ile-de-France ignore que des 

Recommandations de Bonnes Pratiques de la HAS sur la prise en charge des 

MSF sont parues en 2020. 

• Hypothèse 2 : Les recommandations peuvent permettre aux sages-femmes 

d’aborder sereinement les MSF avec les patientes.  

• Hypothèse 3 : Les supports informatifs telles que des plaquettes ou brochures 

sont peu disponibles dans les services hospitaliers. 

• Hypothèse 4 : Un support iconographique à destination des patientes est une 

solution aux difficultés rencontrées par les sages-femmes : Elaboration 

participative d’une plaquette illustrée à destination des patientes  

 

 

2.2. Méthodologie de l’étude 

2.2.1. Type d’étude  

Pour répondre à notre question de recherche, nous avons employé une méthode 

d’étude observationnelle, descriptive, quantitative et multicentrique.  

La méthode quantitative consiste à collecter un nombre important d’observations 

pour évaluer un événement ou un comportement afin d’en tirer un constat objectif et 

chiffré permettant une certaine généralisation. Cette méthode nous permet donc de 

décrire de la façon la plus représentative l’intégration et l’utilisation des 

recommandations de la HAS mais également des supports informatifs existants par 

les sages-femmes d’Ile-De-France. De même, cette méthode permet la mise en place 

d’une plaquette illustrée pertinente et utile aux sages-femmes d’Ile-De-France puisque 

fondée sur leur participation active.  
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2.2.2. Sites de l’étude 

Pour réaliser notre étude, nous avons sélectionné douze maternités ; 

D’une part, six maternités de type 2b ou de type 3, possédant une antenne dédiée aux 

Mutilations Sexuelles Féminines et d’autre part, six autres maternités d’Ile-de-France 

ne possédant pas de telle structure. Nous entendons par « antenne » un service, des 

professionnels ou une unité de soin, liés à l’hôpital dans lequel est localisée la 

maternité, et dédiées à la prise en charge des femmes victimes de MSF.   

Notre sélection s’est opérée à partir des listes et annuaires des unités de soins aux 

femmes excisées mis à disposition par le GAMS (37) ainsi que par l’ONG Baadon, 

récemment créée (38).  

Les maternités avec antenne sélectionnées sont les suivantes :  

- Maternité du CHU Louis Mourier à Colombes – APHP (Type III) (37, 38) 

- Maternité du CHI André Grégoire à Montreuil (Type III) (37, 38) 

- Maternité de l’Hôpital Armand Trousseau – APHP (Type III) (37, 38) 

- Maternité de l’Hôpital Bichat Claude-Bernard – APHP (Type IIb) (37, 38) 

- Maternité de l’hôpital Kremlin-Bicêtre – APHP (Type III) (37, 38) 

- Maternité de l’Hôpital Delafontaine – CH de Saint-Denis (Type III) (37, 38)  

 

Les maternités sans antenne sélectionnées sont les suivantes :  

- Maternité de l’hôpital André Mignot au Chesnay (Type IIb) 

- Maternité du CH Victor Dupouy à Argenteuil (Type III) 

- Maternité de l’Hôpital Cochin-Port Royal – APHP (Type III)  

- Maternité de l’Hôpital Antoine Béclère à Clamart – APHP (Type III)  

- Maternité de l’Hôpital Universitaire Robert Debré – APHP (Type III) 

- Maternité du CHI Poissy Saint-Germain à Poissy (Type III)  

 

2.2.3. Population interrogée  

Au sein de ces établissements hospitaliers, nous avons décidé de n’inclure que 

des sages-femmes afin de pouvoir faire un état des lieux le plus fidèlement possible 

sur le postulat énoncé au travers des études mentionnées dans notre introduction.  
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Les critères de sélection de la population interrogée reposent donc sur l’exercice 

hospitalier des sages-femmes dans l’une des maternités sélectionnées.  

 

2.2.4. Modalités de recueil  

Pour répondre à la problématique, la méthodologie employée a été celle de 

l’auto-questionnaire anonyme. Ces-derniers ont été diffusés en ligne via la plateforme 

LimeSurvey®. Le questionnaire (Annexe II) comportait 22 questions dont 12 questions 

fermées, 3 questions ouvertes, 5 questions à choix multiples (QCM), et enfin, 2 

questions à échelles de valeurs. L’anonymat de cet outil permettait aux sages-femmes 

une libre expression de leur expérience et de leur opinion.  

Le questionnaire a préalablement été testé auprès de l’équipe pédagogique de 

l’Université de Versailles-Saint-Quentin-en-Yvelines, auprès de sages-femmes 

hospitalières et enfin par plusieurs étudiants en maïeutique ou de filière non médicale.  

Le lien du questionnaire a ensuite été officiellement diffusé par courriers 

électroniques aux cadres des services de consultations d’obstétrique et de 

gynécologie, de salle de naissance et de suite de couche puis, par la suite, aux sages-

femmes des différents services des maternités sélectionnées. 

 Dans un second temps, un QR Code lié au questionnaire a été créé et imprimé 

au format papier pour être ensuite affiché ultérieurement au sein des différents 

services des maternités concernées par notre étude.  

 

2.2.5. Période d’étude 

L’étude s’est déroulée pendant 7 mois consécutifs, le questionnaire en ligne 

étant disponible du 06.04.2021 au 06.11.2021. Deux relances ont été réalisées en juin 

2021 ainsi qu’en août 2021.   

 

2.2.6. Variables recueillies 

Le questionnaire (Annexe II) comportait 22 questions réparties en 5 groupes. La 

première partie récoltait des renseignements généraux sur l’activité professionnelle de 

la sage-femme. Il s’agissait de recenser les informations concernant l’ancienneté de 
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la sage-femme, l’établissement d’exercice et l’éventuelle expérience d’une prise en 

charge passée d’une MSF. 

La seconde partie du questionnaire permettait de vérifier ou d’infirmer les 

postulats de notre étude : les sages-femmes éprouvent des difficultés pour aborder les 

MSF avec les patientes victimes.  

Dans cette partie, il était demandé aux sages-femmes les éléments suivants :  

- Une évaluation du degré de difficulté dans l’abord des MSF avec les patientes 

- La mise en évidence des freins à la discussion et à l’inverse, les éléments 

facilitant cette communication 

La troisième partie du questionnaire s’intéressait aux recommandations de 

bonnes pratiques de la HAS parues en 2020. Les sages-femmes étaient alors 

interrogées sur leurs connaissances de ces RBP, leur utilisation et leur opinion. Il 

s’agissait ici d’étudier l’intégration ainsi que les apports et bénéfices des 

recommandations dans la pratique des sages-femmes et dans leur façon d’aborder les 

MSF avec les patientes victimes.  

Dans une quatrième partie, nous avons interrogé les sages-femmes sur les 

supports informatifs existants. Nous leur avons demandé de renseigner la présence 

ou l’absence de tels documents dans les services hospitaliers. Il s’agissait alors 

d’étudier la disponibilité, l’utilisation et l’impact de ces documents dans la pratique 

courante des sages-femmes.  

  Enfin, la cinquième partie de ce questionnaire interrogeait les sages-femmes 

sur les critères et le contenu de la plaquette idéale à destination des patientes. Leurs 

réponses et remarques nous ont permis de la réaliser (Annexe II). 

 

2.2.7. Stratégie d’analyse statistique  

Les données recueillies ont été recensées, triées et traitées depuis le logiciel 

Lime Survey. Le data-management des données a été réalisé à l’aide du logiciel 

Microsoft Excel®. Les données qualitatives et les réponses aux questions ouvertes ont 

été triées et classées avant d’être analysées puis décrites sous forme d’effectifs et de 
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pourcentages. Les données quantitatives ont été décrites par la moyenne, la médiane 

et l’écart-interquartile. Lorsqu’il a été nécessaire de comparer des groupes, nous 

avons eu recours au test de Fisher, avec un « p » significatif inférieur à 5%, à l’aide du 

logiciel R.  

 

2.2.8. Considérations éthiques et règlementaires  

Pour réaliser cette étude, les sages-femmes avaient le choix de répondre ou non 

au questionnaire. Le format de questionnaire en ligne permettait de conserver 

l’anonymat de chaque participante. Par ailleurs, aucune donnée sensible n’était 

demandée. Le questionnaire en ligne était précédé d’une introduction dans laquelle un 

rappel sur l’anonymat des données était fait. Une explication était également donnée 

quant à l’utilisation de ces données. Elles ont été recueillies et analysées uniquement 

dans le cadre d’un mémoire d’étudiante sage-femme en vue du diplôme d’état. Une 

fois l’analyse terminée, les données ont été définitivement détruites (suppression des 

questionnaires complétés, du fichier Excel…).  

 

La population et les méthodes d’analyse exposées, nous pouvons à présent nous 

intéresser aux résultats obtenus. 
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3. Résultats 

3.1. Description générale de la population d’étude  

3.1.1. Détail des effectifs et diagramme de flux  

Au total, 165 questionnaires ont été récoltés. Parmi ces questionnaires, seuls 134 

ont pu être exploités soit 81,2% des questionnaires réceptionnés. En effet, 31 

questionnaires ont été exclus de l’étude car insuffisamment complétés pour être 

analysés. Parmi les 134 questionnaires retenus, 53 étaient partiellement complets 

mais tout de même exploitables pour analyse.  

Figure 1 : Diagramme de flux des questionnaires inclus dans l'étude 

 

 

3.1.2. Caractéristiques socio-démographiques et 

professionnelles de la population étudiée 

 

Questionnairse récoltés 

(n = 165)

Questionnaires complets 
ou partiellement 

complets

(n=134)

Questionnaires complets 

(n=81)

Questionnaires 
partiellement complets

(n=53)

Questionnaires 
insuffisamment 

complétés

(n=31)
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La population interrogée était constituée de 134 sages-femmes hospitalières. 

La figure ci-dessous (Tableau 1) rassemble les caractères démographiques et 

professionnels de notre population. 

 
Nombre d’années 

d’exercice 
< 1 an [1-5[ [5-10[ [10-20] >20 ans 

TOT. 

n (%) 

Maternités 

dépourvues 

d’antenne 

dédiée aux 

MSF 

Poissy St-Germain 1 1 4 7 1 14 (10,4%) 

87 

(65%) 

Robert Debré 2 3 4 1 0 10 (7,5%) 

Antoine Béclère  

Clamart 
1 3 1 2 1 8 (6,0%) 

Cochin Port-Royal 2 8 1 5 5 21 (15,7%) 

Victor Dupouy  

Argenteuil 
1 4 6 0 5 16 (11,9%) 

André Mignot  

Le Chesnay 
3 7 1 6 1 18 (13,4%) 

Maternités 

possédant 

une 

antenne 

dédiée aux 

MSF 

Delafontaine 

 St Denis 
0 6 1 2 2 11 (8,2%) 

47 

(35%) 

André Grégoire  

Montreuil 
0 2 0 1 0 3 (2,2%) 

Armand Trousseau 0 1 0 2 1 4 (3,0%) 

Bichat Claude 

Bernard 
0 3 1 1 0 5 (3,7%) 

Kremlin Bicêtre 0 6 5 5 2 18 (13,4%) 

Louis Mourier  

 Colombes 
0 1 2 2 1 6 (4,5%) 

TOT. n (%) 
10 

(7,4%) 

45 

(33,6%) 

20 

(14,9%) 

40 

(29,9%) 
19 (14,2%) 134 (100%) 

Tableau 1: Répartition de la population par tranche d’années d’exercice en fonction du lieu d’exercice 

 

En moyenne, les sages-femmes interrogées exerçaient leur profession depuis 

11 années, la médiane de cette donnée étant de 8 ans. La durée d’activité maximale 

était de 37 ans et la durée minimale de moins d’un an. On remarque à travers ces 

résultats que les sages-femmes appartenant à une maternité dépourvue d’antenne 

étaient plus nombreuses à répondre que celles exerçant dans une maternité dotée 

d’une antenne.  
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3.2. Principaux résultats  

3.2.1. Hypothèse 1  

Pour rappel, notre première hypothèse était la suivante : Une majorité des 

sages-femmes d’Ile-de-France ignore que des recommandations de bonnes pratiques 

(RBP) de la HAS sur la prise en charge des MSF sont parues en 2020. 

Les données permettant de répondre à cette hypothèse sont rassemblées dans 

la figure 2.  

 

 

Figure 2: Connaissance par les sages-femmes des RBP sur la prise en charge des MSF parues en 

2020 

 

Sur les 134 sages-femmes interrogées, nous avons obtenu 119 réponses à 

cette question. On remarque qu’une majorité de sages-femmes ayant répondu 

ignoraient que des RBP de la HAS sur la prise en charge des MSF étaient parues en 

2020. Par ailleurs, nous avons cherché à étayer nos résultats en discernant les 

sages-femmes ayant lu ou non les RBP et celles connaissant ou non les outils mis 

en place par la HAS, associés à ces recommandations. Les résultats de ces 

recherches sont exposés dans le tableau 3 disponible en annexe (Annexe IV).  
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3.2.2. Hypothèse 2 

Notre seconde hypothèse était la suivante : Les recommandations peuvent 

permettre aux sages-femmes d’aborder sereinement les MSF avec les patientes.  

Il a semblé intéressant, avant d’évaluer le potentiel de ces recommandations, 

d’étudier, au titre de cette hypothèse 2, le degré de difficulté éprouvée par les sages-

femmes en regard de leur connaissance ou non des RBP de 2020. Les résultats de 

notre analyse statistique sont présentés dans le tableau suivant (Tableau 2).  

 

 Connaissent les 

RBP 

Ne connaissent pas 

les RBP 
P value 

Degré de difficulté dans 

l’abord des MSF 

   

Aucune difficulté  4 6 

0.26 

Très peu de difficulté  16 58 

Beaucoup de difficultés 4 25 

Impossible d’aborder le sujet  0 4 

TOTAL  24 95 

Tableau 2: Difficulté dans l'abord des MSF par les sages-femmes en fonction de la connaissance des 

RBP de la HAS parues en 2020 

 

On observe à travers ces résultats qu’aucune différence significative 

statistiquement n’est retrouvée quant au degré de difficulté éprouvée par les sages-

femmes en fonction de leur connaissance ou non des RBP de 2020. Autrement dit, le 

fait de connaitre ou non les RBP n’influait pas sur le degré de difficulté propre à l’abord 

des MSF avec les patientes par les sages-femmes.  

Par la suite, il était alors pertinent d’étudier le potentiel de ces RBP sur les 

difficultés actuelles éprouvées par les sages-femmes. Pour aborder sereinement les 

MSF et ce, grâce aux recommandations, nous sommes partis du principe que celles-

ci se devaient d’être « suffisantes » et « complètes » dans leur contenu, « utiles » par 

les solutions apportées face aux freins à la discussion et « efficaces » par les 

changements opérés dans l’exercice des sages-femmes. Aussi, pour valider ou 
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invalider notre hypothèse nous avons demandé aux sages-femmes d’évaluer les 

différents paramètres énoncés, et ce, après lecture de ces RBP.  

Tout d’abord, concernant le contenu des recommandations, les répondants 

devaient attribuer deux scores compris entre 1 et 5 portants chacun sur les critères 

« complet » et « suffisant » ; 1 étant la note la plus faible et 5, la note la plus élevée. 

La moyenne du score attribué au caractère « complet » des RBP était de 3,8 et la 

médiane de 4 avec un écart-type de 0,82. Concernant le caractère « suffisant », la 

moyenne du score était de 3,4 et la médiane de 4 également avec un écart-type d’une 

valeur de 0,93.  

 De la même façon, les sages-femmes devaient évaluer l’utilité des 

recommandations en matière de solutions données face aux difficultés rencontrées 

dans l’abord des MSF. Pour cette question nous avons obtenu 89 réponses. Les 

résultats sont exposés dans la figure 3.  

 

 

Figure 3: Les RBP apportent-elles des solutions face aux difficultés dans l'abord des MSF ? 

 

L’analyse des résultats obtenus permet d’apprécier qu’une large majorité des 

réponses, soit 93,3% des répondants, considéraient les RBP de la HAS comme étant 

une éventuelle solution aux freins rencontrés (Réponses « Oui » et « Un peu ») dans 

l’abord des MSF avec les patientes victimes. Seules 6 des répondantes estimaient que 
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les RBP ne pouvaient pas ou peu permettre de passer outre les freins rencontrés. 

Lorsqu’elles justifiaient leur réponse, les sages-femmes jugeaient les RBP 

insuffisantes en tant que telles pour être parfaitement à l’aise dans l’abord des MSF. 

On pourra mentionner une des réponses rédigées obtenues :  

« On n’apprend pas à parler aux patientes dans les bouquins ».  

Enfin, pour illustrer l’efficacité des RBP, nous avons cherché à savoir si celles-

ci pouvaient changer la pratique des sages-femmes concernant leur façon d’aborder 

les MSF et de dialoguer à ce sujet avec les patientes victimes. Aussi, nous avons 

demandé aux sages-femmes si, après lecture de ces RBP, elles se sentaient plus 

sereines pour aborder les MSF avec les patientes. Il s’agissait ici d’une question 

ouverte. Sur les 64 réponses obtenues, on observe une majorité soit 81% (n=52) de 

réponses positives. Celles-ci soulignent le confort d’un soutien ou support technique 

apporté par les sociétés savantes, un outil concret, l’apport de clés pratiques avec 

notamment une trame à appliquer, des conseils de formulations et des phrases types. 

On pourra citer une des réponses obtenues : 

 « Oui, les recommandations contiennent des cas concrets, phrases types. Elles 

abordent différentes situations auxquelles on pourrait être confronté en tant que 

professionnels ».  

Dans les 12 réponses négatives, on retrouve souvent comme arguments 

principaux l’absence de contacts de professionnels spécialisés ou d’informations sur 

la prise en charge concrète de la patiente. Selon les réponses obtenues, « il manque 

souvent les adresses de professionnels pratiquant la reconstruction. » ; « Donc oui 

pour le tact et savoir repérer les risques mais non pour la suite de la prise en charge » ; 

« En fait, pour nos patientes excisées, ce qui compte c'est la suite... à qui on peut les 

adresser et à qui elles doivent demander conseil lorsqu'elles sentent leurs propres 

filles menacées. ».  

 

3.2.3. Hypothèse 3 

L’hypothèse 3 de notre étude stipulait que les supports informatifs telles que 

des plaquettes ou brochures étaient peu disponibles dans les services hospitaliers.  
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Selon notre étude, seulement 33,3% des sages-femmes disposaient, dans les services 

hospitaliers, de supports informatifs pour appuyer et accompagner leur dialogue autour 

des MSF avec les patientes victimes, contre 66,7%.  

 Parmi les sages-femmes ayant répondu positivement, nous avons cherché à 

savoir combien les utilisaient et si ces-derniers étaient utiles et nécessaires dans le 

cadre de l’abord des MSF. Ces résultats sont présentés dans la figure ci-dessous 

(Figure 4).  

 

 

Figure 4: Utilisation et utilité des supports informatifs sur les MSF mis à disposition dans les services 

hospitaliers 

 On remarque à travers cette figure qu’une minorité de maternités met à 

disposition pour les sages-femmes des documents informatifs ressources concernant 

les MSF. Lorsqu’ils sont à disposition des sages-femmes, ces documents sont utilisés 

dans plus de la moitié des cas et une grande majorité est alors jugée utile et nécessaire 

pour appuyer le dialogue autours des MSF avec les patientes.  
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3.2.4. Hypothèse 4  

Notre quatrième et dernière hypothèse était la suivante : Un support 

iconographique à destination des patientes est une solution aux difficultés rencontrées 

par les sages-femmes : Elaboration participative d’une plaquette illustrée à destination 

des patientes.  

Avant de mettre en place une plaquette il fallait s’assurer avant tout qu’elle 

pourrait permettre, selon les sages-femmes, de lever les freins à la discussion autour 

des MSF. Nous avons, pour cela, appuyé notre hypothèse sur divers résultats 

obtenus.  

Tout d’abord, en début de questionnaire nous avons demandé aux sages-

femmes quels étaient les éléments qui selon elles permettaient d’agir comme levier 

face aux freins rencontrés dans l’abord des MSF. Les résultats sont exprimés dans le 

graphique suivant (Figure 5).  

 

 

Figure 5: Les éléments permettant de surmonter les freins à la discussion autour des MSF 

 

On observe ici, entre autres, la prédominance des réponses en faveur des 

plaquettes, brochures, documents informatifs, schémas ou autres documents illustrés.  

D’autre part, nous avons interrogé les sages-femmes ne disposant pas, dans 

les services hospitaliers, de documents tels que ceux mentionnés. 89% d’entre elles 
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estimaient qu’avoir des documents d’information à ce sujet pour les patientes victimes 

pouvait être une solution face aux difficultés énoncées.  

Aussi, afin de mettre en place notre plaquette, nous avons demandé aux sages-

femmes de décrire, selon elles, la plaquette idéale à destination des patientes 

concernées, sur laquelle les professionnels de santé pourraient s’appuyer pour 

aborder sereinement les MSF. Nous avons regroupé les résultats dans le graphique 

suivant (Figure 6). 

 

Figure 6: Contenu de la plaquette idéale 

 

Les catégories qui ressortent en majorité sont les suivantes : « Des schémas 

de vulves normales et des schémas de vulves mutilées », « des contacts 

d’associations, des numéros de professionnels, services spécialisés » ainsi qu’une 

explication sur la « prise en charge » qui peut être proposée.  

Au regard de ces résultats, nous avons créé une plaquette illustrée à destination 

des patientes, en participation avec les sages-femmes interrogées (Annexe III). Pour 

ce faire, nous nous sommes appuyées sur les différentes étapes de conception issues 

des recommandations de la HAS de 2008 intitulées « Élaborer une brochure 

d’information pour les patients ou les usagers » (39) ainsi que sur la fiche 

méthodologique de la HAS parue en 2012 « Document d’information patient à partir 

d’une recommandation de bonne pratique » (40).  
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3.3. Autres analyses  

3.3.1. Vérification d’un postulat émis  

En introduction, nous avons émis plusieurs postulats, énoncés grâce aux 

diverses études parues au cours des années. Parmi ces postulats, on trouvait 

notamment le suivant : « Une grande partie des sages-femmes éprouve de réelles 

difficultés pour aborder les MSF ». Nous avons voulu faire un état des lieux et 

confirmer ou infirmer ce postulat, dans le contexte actuel d’une lutte active et en regard 

de la parution récente des RBP. Nous avons donc interrogé les sages-femmes sur 

leurs difficultés à aborder ce sujet avec les patientes concernées. Elles avaient alors 

le choix entre quatre réponses correspondant à quatre degrés de difficulté. Aussi, 

selon les résultats obtenus, 9% d’entre-elles n’éprouvaient aucune difficulté, 57% en 

éprouvaient très peu, 22% estimaient avoir beaucoup de difficultés et enfin, 3% des 

sages-femmes se considéraient incapables d’aborder le sujet.  

Le frein principal alors mis en avant dans les réponses obtenues était la barrière 

linguistique, et ce pour près de 60% des répondants.  

 

3.3.2. Comparaison des résultats en fonction de la présence ou 

de l’absence d’antenne de prise en charge des MSF  

Dans le choix de notre population d’étude, nous avons regroupé douze 

maternités, en sélectionnant d’une part six maternités possédant une antenne dédiée 

aux MSF et d’autre part, six autres maternités ne possédant pas de telle structure. Par 

« antenne » nous entendions un service, des professionnels ou une unité de soin liés 

à l’hôpital et dédiés à la prise en charge des femmes victimes de MSF.   

Aussi, il était intéressant d’étudier la difficulté dans l’abord des MSF par les 

sages-femmes, la connaissance et l’intégration des RBP de 2020 ainsi que la mise à 

disposition de documents informatifs dans les services en fonction de la présence ou 

l’absence d’une antenne dédiée aux MSF au sein de la maternité. Les résultats de ces 

analyses sont exposés dans le tableau 3 disponible en annexe (Annexe IV, tableau 3).  
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4. Discussion 

4.1. Résumé des principaux résultats 

4.1.1. Hypothèse 1 

Selon les résultats de notre étude, près de 80% des sages-femmes (n= 95) 

ignoraient que des RBP de la HAS sur la prise en charge des MSF étaient parues en 

2020. De plus, selon le tableau 3 (Annexe IV), près d’une sage-femme sur deux 

affirmait connaitre mais ne pas avoir lu les RBP. Concernant les outils de HAS 

associés à ces RBP, parmi les 119 sages-femmes ayant répondu à cette question, 15 

affirmaient les connaître dont 4 ignorant pourtant l’existence des recommandations.  

On évalue à 85,7% le taux de sages-femmes ignorant que des outils avaient été 

publiés par la HAS pour accompagner les recommandations officielles sur la prise en 

charge des MSF. Notre première hypothèse stipulait que la majorité des sages-

femmes d’Ile-de-France ignorait que des Recommandations de Bonnes Pratiques sur 

la prise en charge des MSF étaient parues en 2020. On peut alors valider cette 

hypothèse suite à l’analyse de nos résultats.  

 

4.1.2. Hypothèse 2 

Les RBP étaient évaluées par les sages-femmes sur plusieurs critères. On a 

cherché tout d’abord à étudier le contenu de ces recommandations et pour ce faire, 

les sages-femmes ont attribué un score entre 1 et 5 aux critères « suffisant » et 

« complet ». La moyenne du score attribué au caractère « complet » des RBP était de 

3,8/5 et la médiane de 4. Concernant le caractère « suffisant », la moyenne du score 

était de 3,4/5 et la médiane de 4. De la même façon, nous avons demandé aux sages-

femmes de juger l’utilité de ces textes en regard des éventuelles solutions apportées 

face aux difficultés rencontrées dans l’abord des MSF. 93,3% des sages-femmes 

estimaient que les RBP de la HAS apportaient des réponses éventuelles aux freins 

rencontrés dont 41% les décrivant comme une véritable solution dans l’abord des MSF 

avec les patientes victimes. Enfin, on a demandé aux sages-femmes si la lecture de 

ces recommandations pouvait apporter un changement dans leur pratique quant à 

l’abord des MSF. Sur les 64 réponses obtenues, on a obtenu une majorité soit 81% 
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(n=52) de réponses positives. Celles-ci soulignaient le confort d’un support technique 

mis en place par les sociétés savantes, un outil concret apportant des clés pratiques. 

Notre seconde hypothèse était la suivante :  Les recommandations permettent aux 

sages-femmes d’aborder sereinement les MSF avec les patientes. En se basant sur 

l’évaluation de leur contenu, l’apport de solutions et leur efficacité vis-à-vis des 

changements opérés dans les pratiques des sages-femmes, les résultats permettent 

alors de valider cette hypothèse.  

 

4.1.3. Hypothèse 3  

Seulement 33,3% des sages-femmes ont affirmé qu’elles disposaient, dans les 

services hospitaliers concernés, de supports informatifs pour appuyer et accompagner 

leur dialogue autour des MSF avec les patientes victimes, contre 66,7%. Quand ils 

étaient disponibles, ces documents étaient utilisés dans 60% des cas par les sages-

femmes et jugés utiles et nécessaires dans 87,5% des cas.  Pour rappel, notre 

hypothèse 3 avançait que les supports informatifs telles que des plaquettes ou 

brochures, étaient peu disponibles dans les services hospitaliers. Les résultats de 

notre étude vont dans ce sens et permettent de valider cette troisième hypothèse.  

 

4.1.4. Hypothèse 4  

Selon les sages-femmes interrogées, parmi les éléments existants permettant 

de surmonter les freins rencontrés dans l’abord des MSF avec les patientes victimes, 

les documents informatifs telles que les plaquettes et brochures prédominaient avec 

25,6% des réponses aux côtés des schémas ou autres documents illustrés. La 

présence d’un référent des MSF sur place s’avérait être également nécessaire avec 

23,1% des réponses.  

Pour mettre en place notre plaquette (Annexe III), nous nous sommes appuyés 

sur les réponses des sages-femmes. La catégorie « Numéros de professionnels et 

services de prise en charge » se plaçait en tête des éléments à intégrer à la plaquette 

idéale, avec 15% des réponses. De la même façon, avec 14% des réponses, nous 

avons ajouté à notre document des schémas de vulves mutilées et de vulves non 
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mutilées. 13% des réponses portaient sur l’ajout de contacts d’associations 

spécialisées dans l’accompagnement ou la prise en charge des femmes concernées 

par les MSF. Enfin, le parcours de prise en charge des MSF semblait être un élément 

important dans cette plaquette avec 11% des réponses. 

  

 

4.2. Discussion des résultats et comparaison à la littérature   

La littérature et les diverses études parues semblaient conforter un constat 

unanime : les difficultés dans l’abord des MSF semblaient jusqu’à présent concerner 

une majorité des sages-femmes (26, 27). Cela constituait alors, un véritable frein à la 

politique de lutte contre les MSF en plein essor depuis quelques années. Pour pallier 

ce frein et dans le cadre de cette politique de lutte, on découvrait chaque année de 

nouvelles ressources, supports informatifs, plaquettes, outils destinés aux 

professionnels et mis en place par les associations spécialisées ou autres 

organisations. Néanmoins, en regard des études mentionnées précédemment, ces 

documents semblaient être inconnus des sages-femmes, car étant toujours en 

difficulté pour aborder le sujet avec les patientes concernées mais pourtant pas moins 

demandeuses de supports informatifs et d’outils pédagogiques pour accompagner leur 

discussion (29, 30). En février 2020 sont alors parues, pour la première fois en France, 

les recommandations officielles de la HAS sur la prise en charge des MSF par les 

professionnels de santé de premier recours (15).  

 

4.2.1. Etat des lieux auprès des sages-femmes d’Ile-De-France 

sur leurs difficultés pour aborder les MSF avec les patientes  

Avant tout, notre étude permettait de réaliser un état des lieux des difficultés 

éprouvées par les sages-femmes dans l’abord des MSF, en regard de la parution 

récente des RBP de la HAS et des nombreux documents ressources mentionnés (16, 

17, 18, 19, 20, 21, 22). Les réponses relatives à notre questionnaire ont ainsi mis en 

valeur une réalité différente de celle décrite dans la littérature. En effet, dans le cadre 

de la vérification du postulat émis en introduction, notre étude a montré que plus de la 
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majorité des sages-femmes estimait pouvoir aborder le sujet des MSF sans trop de 

difficultés. Néanmoins, ces difficultés persistent pour au moins un quart d’entre-elles. 

Nos résultats secondaires ont apporté les éléments complémentaires suivants : Ces 

difficultés ne sont pas liées statistiquement à la connaissance des RBP de la HAS de 

2020 ni corrélées à la présence ou l’absence d’une antenne dédiée aux MSF au sein 

de la structure hospitalière. Le frein principal mis en évidence dans les réponses 

obtenues était la barrière linguistique, et ce pour près de 60% des répondants. Cette 

statistique est cohérente avec les données extraites de la littérature (26). D’autre part, 

les éléments susceptibles de lever ce frein étaient essentiellement, selon les sages-

femmes, les documents informatifs tels que les plaquettes, brochures et les schémas 

ou toutes formes de documents illustrés.  

 

4.2.2. La pratique des sages-femmes en difficulté face aux 

MSF et la parution des RBP de la HAS  

Ce mémoire avait pour objectif premier d’étudier l’intégration, le bénéfice et 

l’impact de ces textes dans la pratique des sages-femmes d’Ile-de-France. La HAS 

étant une société savante travaillant quotidiennement aux côtés des professionnels de 

santé, nous aurions pu nous attendre à ce que les sages-femmes soient plus au fait 

de ces recommandations sur la prise en charge des MSF, contrairement aux divers 

outils proposés par les associations, peut-être moins connues des professionnels de 

santé. Pour rappel, notre étude s’est déroulée sur 7 mois consécutifs, le questionnaire 

en ligne étant disponible du mois d’avril au mois de novembre 2021. Les RBP ayant 

été publiées en février 2020, nous avons donc interrogé les sages-femmes sur des 

textes parues plus d’un an auparavant. Cependant, les résultats montrent que près de 

80% des sages-femmes ignoraient que ces RBP avaient été publiées. De plus, dans 

le cas inverse, quand elles affirmaient savoir que ces RBP étaient parues, seulement 

une sage-femme sur deux les avait lues. Il en va de même pour les outils associés à 

ces textes, 90% des sages-femmes ne les connaissaient pas. Aussi, nous avons 

demandé aux sages-femmes de lire ces recommandations puis d’en évaluer le 

contenu, l’utilité et l’efficacité. L’évaluation était dans l’ensemble positive. Les RBP ont 

obtenu le score de 3,8/5 pour le critère « complet » et 3,4/5 sur le critère « suffisant ». 
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De même, 93,3% des sages-femmes estimaient que les RBP de la HAS apportaient 

des réponses éventuelles aux freins rencontrés dont 41% les décrivant comme une 

véritable solution dans l’abord des MSF avec les patientes victimes. Enfin, selon notre 

étude, une grande majorité des sages-femmes estimait que la lecture de ces RBP 

pouvait changer leur pratique. Celles-ci soulignaient notamment le confort d’un support 

technique et pédagogique mis en place par les sociétés savantes, un outil concret 

apportant des clés pratiques.  

Bien que ces recommandations semblent apparaitre comme une éventuelle 

solution pour les sages-femmes en difficulté dans l’abord des MSF, elles restent 

vraisemblablement inconnues des professionnels et peu relayées au sein des 

hôpitaux. Si les recommandations étaient davantage connues des sages-femmes, on 

pourrait alors supposer qu’elles seraient en moindre difficulté pour accompagner de 

façon adéquate les patientes victimes de MSF.  

Il en va de même pour les documents (brochures, plaquettes…) déjà mis en 

place par les associations spécialisées (16, 17, 18, 19, 20, 21, 22). A en croire les 

données disponibles dans la littérature (27, 29, 30, 31) et les résultats de notre étude 

(figures 5, 6), le support technique et pédagogique des documents informatifs semble 

conforter les sages-femmes dans leur pratique. Le problème qui persiste ici réside 

dans l’accès à ces documents. 

 

4.2.3. La disponibilité des documents ressources dans les 

services hospitaliers  

Les études mentionnées (27, 29, 30) évoquaient de façon assez similaire le 

besoin des professionnels de santé d’avoir à disposition des protocoles de services, 

des brochures informatives en libre accès dans les services hospitaliers voire des 

affiches en salle d’attente. On a vu que ces documents pouvaient être réellement 

bénéfiques dans la pratique courante des sages-femmes mais à condition d’y avoir 

accès. Aussi, nous avons demandé aux sages-femmes si elles avaient à disposition 

dans les services hospitaliers dans lesquels elles exercent, des documents ressources 

pour appuyer leur discours auprès des femmes victimes de MSF. Seulement 33,3% 

des sages-femmes ont affirmé qu’elles en avaient à leur disposition. Quand ils étaient 
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disponibles, ces documents étaient utilisés dans 60% des cas par les sages-femmes 

et jugés alors utiles et nécessaires dans 87,5% des cas. Ces résultats sont cohérents 

avec les précédents. Ces documents semblent en effet remédier aux freins rencontrés 

par les sages-femmes avec les patientes victimes de MSF mais ceux-ci sont en 

majorité absents des services hospitaliers concernés.   

Nous nous sommes alors questionnés sur l’accès à ces documents donné aux 

professionnels de santé. Notre étude a révélé que lorsque la structure hospitalière était 

dotée d’une antenne dédiée aux MSF, les services avaient alors plus de probabilités 

de disposer de documents ressources pour accompagner les professionnels dans 

l’abord des MSF. On peut prendre à titre d’exemple l’hôpital de Saint-Denis. La Maison 

des femmes est une structure médicale rattachée au centre hospitalier, qui prend en 

charge des femmes en difficulté ou victimes de violences. On la considère dans notre 

étude telle une « antenne ». La Maison des Femmes a mis en libre accès des 

documents d’information sur les MSF pour les patientes et les professionnels (Annexe 

V). L’antenne dédiée aux MSF semble apporter par définition des ressources aux 

professionnels pour aborder de façon optimale et sereine les MSF. Néanmoins, la 

présence d’une antenne n’est pas corrélée à la diminution du degré de difficulté propre 

à la discussion autour du sujet des MSF par les professionnels.  

Aussi, nos résultats semblent converger vers l’idée que si ces documents 

informatifs, outils de la HAS ou plaquettes associatives, tous bénéfiques aux sages-

femmes, étaient systématiquement disponibles dans les services hospitaliers pour les 

patientes ou les professionnels, que ces structures soient dotées d’une antenne ou 

non, les sages-femmes seraient probablement en moindre difficulté pour aborder le 

sujet avec les patientes concernées.  

 

4.2.4. Des documents adaptés à leur population cible  

La grande majorité des documents ainsi publiés par les sociétés savantes, 

associations spécialisées ou encore par le ministère, sont des documents à destination 

des professionnels. Bien qu’ils puissent être bénéfiques pour les sages-femmes, ces-

derniers ne sont pas adaptés pour les patientes. On ne recensait jusqu’à présent que 

très peu de documents « tout public » ou à destination des victimes. A en croire les 
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données de la littérature ainsi que les résultats de notre étude (Figure 6), ils sont 

pourtant, selon les sages-femmes, l’élément principal permettant de pallier les freins à 

la discussion sur les MSF.  

On a également remarqué l’absence marquée d’iconographie, support imagé 

qui pourraient pourtant améliorer le dialogue uniquement verbal des professionnels. 

En effet, comme suggéré précédemment, le frein majeur à la discussion entre sages-

femmes et patientes concernées par les MSF est celui de la barrière de langue. Dans 

la littérature, de nombreuses études ont évoqué la place essentielle et pourtant peu 

accordée aux outils iconographiques et supports imagés (31, 32). 

Ainsi, dans le cadre de ce mémoire, nous avons mis en place une plaquette 

destinée aux patientes victimes, et ce avec la participation des sages-femmes de notre 

étude. Les sages-femmes ont énoncé les éléments qui selon elles devaient paraître 

en priorité dans cette plaquette (Figure 7). Les réponses majoritaires correspondaient 

aux « Numéros de professionnels et services de prise en charge », aux « schémas de 

vulves mutilées et de vulves non mutilées » ainsi qu’aux « contacts d’associations 

spécialisées » dans l’accompagnement ou la prise en charge des femmes concernées 

par les MSF. Ainsi, notre plaquette a été constituée selon ces critères (Annexe III). De 

même, il nous a semblé important d’associer à cette plaquette une version plus 

complète et traduite en plusieurs langues que sont l’anglais et l’espagnol, afin de 

couvrir au maximum les origines des populations concernées par les MSF. Dans cette 

version plus complète, en format dématérialisé, nous avons ajouté des textes de loi 

ainsi que le parcours de prise en charge pluridisciplinaire qui peut être proposé à une 

patiente victime de MSF, si elle le souhaite. Nous avons également complété la liste 

des contacts disponibles sur la plaquette initiale.  

 

 

4.3. Forces et limites de l’étude  

4.3.1. Le sujet d’étude  

Cette étude n’était pas inscrite dans une démarche critique vis-à-vis des 

pratiques des sages-femmes, mais aspirait à faire un état des lieux sur leurs besoins 

et difficultés quant à l’abord des MSF en regard de la parution récente des 
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recommandations. Nombreuses sont les études qui ont porté sur ce vaste sujet 

d’actualité. Néanmoins, celles-ci abordaient avant tout les freins inhérents à la 

discussion autour de cette problématique et mettaient alors surtout en évidence les 

difficultés éprouvées par les sages-femmes. On trouvait peu d’études dans la 

littérature abordant les éléments leviers de ces difficultés et aucune mentionnant les 

RBP de 2020 sur la prise en charge des MSF. Par ailleurs, aucune étude n’avait 

jusque-là mis en place une plaquette illustrée à destination des victimes et réalisée 

avec la participation des sages-femmes. 

Nous avions ajouté à notre questionnaire, une adresse e-mail afin que les 

répondants puissent nous contacter en cas de questions ou remarques éventuelles. 

Aussi, nous avons pu avoir quelques retours positifs de la part des sages-femmes au 

sujet de notre mémoire. Elles ont pu faire part de leurs réflexions personnelles et 

partageaient le souhait d’améliorer leur pratique.  

 

4.3.2. Le choix de méthodologie d’étude 

Il s’agissait ici d’une étude observationnelle, descriptive, quantitative et 

multicentrique. Cette méthode nous a permis de récolter un nombre important de 

réponses pour évaluer de manière générale et représentative l’abord des MSF par les 

sages-femmes d’Ile-de-France.  

Nous avons récolté 134 réponses en un temps limité, au moyen de simples 

envois de courriels aux différents cadres de santé des services hospitaliers 

gynécologiques et obstétricaux. Cette étude présente donc les avantages d’un faible 

coût, une rapidité de réalisation et une facilité de recrutement des sages-femmes.  

Néanmoins, il existe un certain nombre de biais propres à cette méthodologie 

d’étude. Nous pouvons tout d’abord citer le biais de sélection puisque la participation 

des sages-femmes était fondée sur le volontariat, les connaissances et l’intérêt certain 

pour le sujet porté par notre mémoire. L’effectif de cette étude (N = 134) peut paraitre 

important mais compte tenu du nombre de sage-femme en Ile-de-France, c’est un 

faible effectif. La puissance de notre étude est d’autant plus discutable en regard du 

nombre de réponses complètes (N = 81), ce qui pose question sur la faisabilité de 

notre questionnaire. Par ailleurs, ignorant le nombre de sages-femmes en activité dans 
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chacune des douze maternités incluses dans notre étude au moment de la diffusion 

de notre questionnaire, nous n’avons pas pu établir le pourcentage de participation. 

D’autre part, certaines sages-femmes peuvent avoir répondu en utilisant une source 

ou ressource extérieure autre que leurs connaissances ce qui peut ajouter un biais 

d’information supplémentaire. Concernant le questionnaire (Annexe II) et les réponses 

obtenues, il existe également un biais de mémorisation. Certaines questions portaient 

sur une éventuelle expérience d’une prise en charge passée d’une MSF par la sage-

femme. Aussi, des informations peuvent avoir été omises ou modifiées 

inconsciemment. Nous évoquerons aussi un biais de classement lié à l’auto-évaluation 

des sages-femmes quant au degré de difficulté éprouvé dans l’abord des MSF avec 

leurs patientes. Enfin, il existe un biais d’interprétation. En effet, cela est propre à notre 

analyse des réponses aux questions ouvertes, analyse qui a pu donner lieu à une 

interprétation subjective. 

 

La faible puissance de notre étude ainsi que les biais associés lui confèrent un 

faible niveau de preuve scientifique. La HAS attribue aux études descriptives telle que 

la nôtre le grade de recommandation C soit le niveau 4 de preuve scientifique fourni 

par la littérature.  

 

4.4. Implications et perspectives  

Notre mémoire avait pour objectif secondaire, entre autres, de réaliser, avec la 

participation des sages-femmes, une plaquette illustrée à destination des patientes 

victimes de MSF. Nous avons donc, à l’aide d’une illustratrice/graphiste, créé cette 

plaquette (Annexe III). Nous nous sommes également appuyés sur les différentes 

étapes de conception issues des recommandations de la HAS de 2008 intitulées « 

Élaborer une brochure d’information pour les patients ou les usagers » (39) ainsi que 

sur la fiche méthodologique de la HAS parue en 2012 « Document d’information patient 

à partir d’une recommandation de bonne pratique » (40). Son contenu repose sur les 

éléments de réponse des sages-femmes ayant répondu à notre questionnaire. Nous 

avons également pensé qu’il était intéressant de mettre en place, en parallèle, une 

version plus complète de notre plaquette, accessible via internet au moyen d’un QR 
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code. Aussi, une version dématérialisée de la plaquette, version plus complète et 

traduite en diverses langues, a été créée et est disponible via le QR code inscrit sur la 

plaquette initiale. Cette version plus complète apporte aux patientes des informations 

supplémentaires au sujet notamment du parcours de prise en charge pluridisciplinaire 

pouvant être mis en place. La liste de contacts et outils mis à disposition par les 

associations spécialisées ou par le ministère de la Santé est également plus riche dans 

la version dématérialisée. Notre plaquette va alors être diffusée par courriels dans 

chacune des structures ayant participé à notre étude. Il serait intéressant, par la suite, 

de traduire la plaquette en davantage de langues ou dialectes, notamment la plaquette 

initiale, afin d’élargir la cible et toucher un plus grand nombre de patientes.  De même, 

il serait pertinent, après une phase d’utilisation en routine de la plaquette, d’évaluer 

son intégration et son impact dans les pratiques des sages-femmes. Il s’agirait de faire 

un état des lieux sur les difficultés éprouvées par les professionnels dans l’abord des 

MSF, après utilisation en routine de la plaquette et ainsi, de vérifier si les objectifs visés 

par cet outil ont été atteints.  

De plus, il est intéressant aujourd’hui d’évoquer le parallèle de plus en plus étroit 

entre les MSF et les opérations de chirurgie esthétique génitale (rétrécissement du 

vagin, réduction des lèvres, hyménoplastie, blanchiment génitale, rajeunissement 

vaginal, rétrécissement du capuchon clitoridien…). Ces chirurgies sont de plus en plus 

courantes à travers le monde. Elles sont intrinsèquement liées aux normes socio-

culturelles et à l’idéologie imposées au corps et à la sexualité des femmes dans toutes 

les sociétés. Comme les MSF, elles correspondent, par définition, à des interventions 

chirurgicales modifiant l’aspect des organes génitaux et ce, la plupart du temps, à des 

fins non justifiées d’un point de vue médical. Néanmoins, là où les MSF sont des 

pratiques imposées aux jeunes femmes, les interventions chirurgicales des organes 

génitaux sont à la demande de la patiente et sont par conséquent, consenties.  

Notre plaquette tient alors ici un rôle essentiel dans ce parallèle. Nous avons 

inclus dans notre plaquette des schémas de vulves, toutes physiologiquement 

différentes les unes des autres afin d’aider les jeunes femmes à comprendre leur 

anatomie et à en respecter les variantes qui leur sont propres car aucune norme 

uniforme ne doit être établie.  
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Conclusion 

Cette étude nous a permis de faire un état des lieux auprès des sages-femmes, 

de la difficulté qui réside dans l’abord des MSF avec les patientes victimes, en regard 

de la parution récente des RBP. Elle avait pour vocation d’étudier la place attribuée à 

ces recommandations, évaluées comme une solution et un moyen concret pour 

remédier à cette problématique.  

Les résultats sont encourageants pour la suite de la lutte contre les MSF en 

France et dans le monde. En effet, le taux de sages-femmes en difficulté pour aborder 

le sujet avec les patientes concernées est en diminution. Les RBP de la HAS de 2020 

sur la prise en charge des MSF sont évocatrices d’améliorations futures des pratiques 

et d’une levée des tabous autour de ces violences. Elles semblent apporter un réel 

soutien aux sages-femmes, sur le plan technique et sur les enjeux que représente la 

prévention autours des MSF. Néanmoins, plus d’un an après leur publication, les 

recommandations de la HAS sur la prise en charge des MSF semblent encore 

relativement inconnues des professionnels. De même, bien qu’étant jugés utiles et 

nécessaires, les outils ressources pour les professionnels semblent peu disponibles 

dans la pratique des sages-femmes et la communication propre à ces documents 

semble peu optimale. Il est important de communiquer autour de ces supports et d’en 

faire la promotion au sein des services hospitaliers concernés afin que les sages-

femmes, et autres professionnels, puissent profiter de leur contenu et des outils 

techniques associés.  

Enfin, notre mémoire a permis de mettre en place une plaquette illustrée à 

destination des patientes, fondée sur les différentes réponses des sages-femmes à 

notre questionnaire. Cette brochure illustrée devrait permettre de faciliter le discours 

des professionnels, d’orienter concrètement les patientes vers une prise en charge 

adaptée et de participer ainsi véritablement à la lutte pour l’éradication de ces 

violences faites aux femmes.   
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Annexe I : Plaquette d’information « Agir face aux 

mutilations sexuelles féminines »  

 

 



 

48 

 

  



 

49 

 

Annexe II : Questionnaire de mémoire 
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Annexe III : Plaquette illustrée à destination des patientes 

victimes de MSF  
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Annexe IV : Résultats supplémentaires de l’hypothèse 1  

  

 Au fait de la 

parution des RBP 

Ignorent que des 

RBP sont parues 

TOT. 

n(%) 

Effectifs n(%) 24 (20,2%) 95 (79,8%) 119  

Lecture des 

RBP 

OUI 12 (50%) / 12 (10%) 

NON 11 (46%) / 11 (9,2%) 

Pas de 

réponse 
1 / 1 (0,8%) 

Connaissance 

des outils 

pratiques 

associés 

OUI 11 (46%) 4 (4,2%) 15 (12,6%) 

NON 11 (46%) 91 (95,8%) 102 (85,7%) 

Pas de 

réponse 
2 (8%) 0 2 (1,7%) 

Lecture de 

ces outils 

OUI 8 (73%) 2 (50%) 10 (8,4%) 

NON 3 (27%) 2 (50%) 5 (4,2%) 

Tableau 3: Connaissance et lecture des RBP et des outils associés par les sages-femmes 

 

On constate au sein de ces résultats qu’une part des sages-femmes n’ayant 

pas eu connaissance de la parution des recommandations officielles, connaissaient 

néanmoins les outils pratiques associés, publiés par la HAS. De même, près d’une 

sage-femme sur deux affirmant connaitre les RBP, ne les avait pas lues.  
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Annexe V : Analyses secondaires  

Comparaison des résultats en fonction de la présence ou de l’absence d’antenne de 

prise en charge des MSF 

 

Il était intéressant d’étudier la difficulté dans l’abord des MSF par les sages-

femmes, la connaissance et l’intégration des RBP de 2020 ainsi que la mise à 

disposition de documents informatifs dans les services, en fonction de la présence ou 

l’absence d’une antenne dédiée aux MSF au sein de la maternité. Parmi les 

répondants, 35% (n=47) exerçaient en établissement doté d’une antenne dédiée aux 

MSF contre 65% (n=87). Les résultats ainsi observés sont présentés dans le tableau 

suivant (Tableau 3).  

 

 

 

Structure 

avec antenne 

Structure 

sans antenne 

 

(n=47) (n=87) p-value 

Degré de difficulté dans l’abord des MSF 
  

 

Aucune difficulté 6 6 

0,68 

Un peu de difficultés 28 47 

Beaucoup de difficultés  9 22 

Impossible d’aborder le sujet 1 3 

Pas de réponse 3 9 

Connaissance des RBP de 2020    

Oui 12 12 

0,23 Non 31 64 

Pas de réponse 4 11 

Disponibilité des documents informatifs 

dans les services 
   

Oui  15 12 

0,047 Non 15 39 

Pas de réponse 17 36 

Tableau 4: Comparaison des résultats de l'étude en fonction de la présence ou l'absence d'antenne 

dédiée aux MSF 



 

60 

 

On observe à travers ces résultats qu’aucune différence significative 

statistiquement n’est retrouvée quant au degré de difficulté reconnu dans le cadre de 

l’abord des MSF avec les patientes victimes.  

De même, le nombre de sages-femmes au fait de la parution des RBP de la 

HAS de 2020 sur la prise en charge des MSF n’est pas plus élevé dans le groupe de 

sages-femmes travaillant dans une structure dotée d’une antenne dédiée aux MSF.  

Néanmoins, on observe que les structures dotées d’une antenne sont plus 

souvent dotées de documents informatifs sur les MSF, sur lesquels peuvent s’appuyer 

les sages-femmes.   
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Annexe VI : Plaquette de la Maison Des Femmes – Centre 

hospitalier de Saint-Denis  
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